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munita montana Mont Emilius - esame delle osservazioni 
e approvazione della variante non sostanziale al P.R.g.C. 
ai sensi dell’art. 16 della legge regionale 11/1998.
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au sens de l’art. 16 de la loi régionale n° 11/1998.
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routier A5/RN n° 27, à la hauteur du croisement de la 
RR n° 38 d’Arpuilles avec la SN n° 27 du grand-Saint-
Bernard, sortie Plan de Signayes. page 3474
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d’études aux étudiants inscrits, au titre de l’année aca-
démique 2011/2012, aux cours de l’université de la vallée 
d’aoste ou de l’institut supérieur d’études musicales de 
la vallée d’aoste, en fonction de l’iseeu/ispeu, au sens des 
art. 5, 6 et 7 de la loi régionale n° 30 du 14 juin 1989.
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Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Bando di concorso per l’attribuzione di assegni di studio 
a favore di studenti universitari iscritti, nell’anno acca-
demico 2011/2012, a corsi universitari presso atenei val-
dostani o presso la terza facoltà di ingegneria dell’infor-
mazione del politecnico di TORINO con sede a VERRÈS 
(artt. 5, 6 e 7 legge regionale 14 giugno 1989, n. 30).
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n. 30).
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– area tecnica – settore tecnico.
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mi, per l’assunzione a tempo indeterminato di un istrut-
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manali – area tecnica – nel comune di LA SALLE.
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Azienda Pubblica di Servizi alla Persona “CASA DI RI-
POSO g.B. FESTAZ”.
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sunzione a tempo pieno e indeterminato di n. 1 funziona-
rio (infermiere) cat. D - pos. D.
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Avis de concours en vue de l’attribution d’allocations 
d’études aux étudiants inscrits, au titre de l’année 
académique 2011/2012, aux cours des universités val-
dôtaines ou de la troisième faculté d’ingénierie de l’in-
formation du politecnico de TURIN située à VERRÈS, 
au sens des art. 5, 6 et 7 de la loi régionale n° 30 du 14 
juin 1989.
 page 3534
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Avis de concours en vue de l’attribution d’allocations 
d’études aux étudiants inscrits, au titre de l’année acadé-
mique 2011/2012, aux cours des universités valdôtaines 
ou de la troisième faculté d’ingénierie de l’information 
du politecnico de TURIN située à VERRÈS, au sens des 
art. 5, 6 et 7 de la loi régionale n° 30 du 14 juin 1989.
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Région autonome Vallée d’Aoste.

Avis de concours en vue de l’attribution d’allocations 
d’études aux étudiants valdotains inscrits au titre de 
l’année académique 2011/2012, a des cours universitaires 
hors de la Vallee d’Aoste, au sens des Art. 5, 6 et 7 de la 
loi régionale n° 30 du 14 juin 1989.
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Commune d’AYAS.

Extrait d’un avis de concours externe, sur épreuves, pour 
le recrutement, sous contrat à plein temps et à durée in-
déterminée, d’un cantonnier, chauffeur de bus scolaire 
(catégoria B, position B3) à affecter à l’aire technique - 
secteur technique. page 3607

Commune de LA SALLE.

Extrait d’avis de concours public, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement à durée indéterminée – d’un In-
structeur technique - cat. C - position C2 – dans la Com-
mune de LA SALLE.
 page 3609

Agence Publique de Services à la Personne “MAISON 
DE REPOS J.B. FESTAZ”.

Avis de concours externe, sur titres et épreuves, pour le 
recrutement sous contratà durée indeterminée et à plein 
temps de numéro 1 infirmier – catégorie “D” position 
“D”. page 3611

Commune de PONT-SAINT-MARTIN

Extrait d’un avis de sélection, sur titres et épreuves, en vue 
du recrutement, sous contrat à durée déterminée, d’un 
collaborateur professionnel (catégorie C, position C2) à 
affecter au Bureau de la comptabilité. page 3613


